












l'urbanisme. 

• Prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des

marchés de travaux, de fourniture et de service qui peuvent être passés sans formalités préalables en

raison de leur montant, ainsi que toute décision concernant leurs avenants qui n'entraînent pas une

augmentation du montant du contrat initial supérieure à 5%, lorsque les crédits sont inscrits au

budget.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, décide et vote à l'unanimité l'attribution au Maire des 

délégations définies ci-dessus. 

VOTE : Adoptée à l'unanimité 

8 - Délégations accordées aux adjoints. 

Vu le code Général des Collectivités Territoriales, article L.2122-18, qui confère au Maire le pouvoir de 

déléguer une partie de ses fonctions; 

Considérant qu'il importe, afin de faciliter la bonne marche de l'administration, de déléguer des fonctions 

aux adjoints; 

Le Conseil Municipal décide 

1/ De donner délégation de fonction à Mme Marie-Claire DONNEN lere Adjointe, dans les secteurs 

suivants : urbanisme. 

Il est donné délégation pour l'instruction et la signature des actes décisionnels relatifs aux autorisations 

d'utiliser le sol tels que les certificats d'urbanisme, les déclarations préalables de travaux, le permis de 

construire, d'aménagement et de démolir. 

2/ De donner délégation de fonction à M. Didier MANGEOT, 2e Adjoint, dans les secteurs suivants : 

entretien des biens communaux (Eglise, cimetière, mairie, logements, école), organisation, sécurité et suivi 

du travail du personnel communal. 

Ces délégations sont données aux adjoints à compter de ce jour, à savoir le 21/03/2026. 

VOTE : Adoptée à l'unanimité 

Secrétaire de séance, 

Christel MANGEOT 

Commune d'OLLEY 

Fait à OLLEY 

Le Maire, 


